
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
	Numéro du dossier: R-4213-2022
	Sujet 1: Programme d'encouragement à la décarbonation (B-0079)
	Nature de l'intérêt1: Le programme d'encouragement à la décarbonation (PED) modifie de manière fondamentale  la manière dont les coûts sont répartis entre les clients et pourrait affecter de manière très importante les coûts supportés par les clients représentés par la FCEI. 
	Conclusions sommaires 1: La FCEI est préoccupée par l'incidence qu'aurait le PED sur la clientèle à court terme et la viabilité commerciale de l'offre de service d'Énergir à long terme. La proposition soulève plusieurs questions importantes quant à ses modalités d'application, la disposition des coûts qui en découlent, ses impacts sur la facture des clients, sa cohérence avec les principes réglementaires, économiques et tarifaires reconnus (financement du surcoût des équipements pouvant excéder 100%, traitement des volumes de GSR existants, fonctionnalisation des coûts au service de distribution, capitalisation des coûts, PRI visée, hausse de l'aide financière corrélée positivement avec le coût du carbone qui peut amener le GSR à coûter moins cher pour le client que le gaz de source fossile (GSF), etc.). La FCEI souhaite également questionner Énergir quant à sa prévision de la participation au PED et des coûts qui en découleraient. La FCEI est opposée au PED tel que soumis par Énergir. Elle estime que seules les aides financières relatives à des programmes commerciaux qui permettent de préserver des revenus de distribution de manière rentable peuvent être fonctionnalisées en distribution. Cette fonction est déjà remplie par le PRRC. L'impact du PED, dont l'objectif est la réduction des GES chez les clients existants, sur la préservation des revenus de distribution n'est pas démontré, vraisemblablement marginal et assurément largement inférieur au coût du programme.
	Manière 1: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'un rapport d'analyste.
	Suggestions 1: La FCEI soumet également que, à sa face même, le PED souffre de défauts fatals qui rendent son étude prématurée. Nommément, la méthode d'établissement de l'aide financière basée sur le coût de marché du carbone qui est contraire à la logique économique et susceptible d'entraîner des aides financières rendant la consommation de GSR significativement moins coûteuse que la consommation de GSF et la fonctionnalisation des coûts en distribution alors que le programme n'est pas rentable pour ce service.  Par ailleurs, la FCEI soumet que cette demande relève de la commercialisation du GSR et qu'il serait préférable qu'elle soit traitée dans le cadre du dossier R-4008-2017 qui porte spécifiquement sur l'approvisionnement et la commercialisation du GSR et dans lequel des initiatives de commercialisation du GNR sont déjà à l'étude (Phase E). Subsidiairement, la FCEI soumet que cette proposition devrait être traitée dans le cadre de la phase 3 du présent dossier pour application au 1er octobre 2024, le cas échéant.Finalement, la FCEI soumet que la preuve est incomplète sur plusieurs aspects de la proposition dont notamment :- absence d'explications des principes réglementaires relatifs à la fonctionnalisation proposée et à la capitalisation des sommes;- absence d'information quant à la méthode d'allocation envisagée des coûts entre les tarifs de distribution;- absence d'information quant à l'évaluation du niveau de participation dans le programme;- absence d'information quant au taux d'opportunisme et à la rentabilité du programme.
	Sujet 2: OMA pour clients utilisant le gaz naturel comme énergie d'appoint (B-0136)
	Nature de l'intérêt2: Une tarification adéquate permet d'assurer une meilleure équité entre les segments de clientèle. 
	Conclusions sommaires 2: Bien qu'elle soit en accord avec les principes sous-jacents à la préoccupation soulevée par Énergir, la FCEI se questionne à savoir si l'approche constitue la meilleure solution au problème identifié. La FCEI souhaite questionner Énergir sur l'ampleur du problème, son occurrence chez des clients dont la demande est moindre que 10 000 m3/j et la possibilité, en équilibrage, de simplement retirer ou relever le taux plafond applicable. Elle souhaite également questionner Énergir sur la méthodologie de calibration du taux de l'OMA et le choix du facteur de 75%. Par ailleurs, la FCEI croit comprendre qu'aucun revenu relatif à ces OMA n'a été intégré pour les fins du calcul de l'ajustement tarifaire global et de distribution et d'équilibrage. Elle souhaite avoir la confirmation d'Énergir à cet égard et obtenir la justification de ce choix, le cas échéant.   
	Manière 2: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'un rapport d'analyste.
	Suggestions 2: La FCEI estime qu'à moins que l'enjeu soulevé par Énergir ait un impact significatif sur l'établissement des tarifs, il n'est pas essentiel à la fixation des tarifs 2023-2024 et pourrait être plus avisé d'en reporter l'analyse en phase 3 pour application au 1er octobre 2024 afin de pouvoir bien caractériser la problématique et d'évaluer le seuil d'application adéquat, de même que l'ensemble des solutions envisageables.
	Sujet 3: Établissement du tarif de réception (B-0135)
	Nature de l'intérêt 3: La récupération équitable des coûts auprès des clients a des répercussions sur les tarifs payés par l'ensemble de la clientèle.
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose de modifier la méthode de calcul temporaire des coûts de catégorie C dans l'attente de données probantes suffisantes pour en faire le calcul exact. La FCEI souhaite savoir à quel moment Énergir anticipe disposer de suffisamment de données pour pouvoir procéder à une allocation des coûts à proprement parler et quelles sont les données manquantes à ce jour.Énergir propose également de ne plus faire le suivi des déséquilibres pour les producteurs en franchise dont les volumes injectés sont inférieurs 10 000GJ/j. Elle soutient que les déséquilibres engendrés par ces clients pourraient être absorbés à coûts nuls ou quasi nuls. Le FCEI note que le seuil de 10 000GJ/j est relativement élevé et souhaite obtenir des précisions quant à l'impact de de telles variations sur les coûts de flexibilité opérationnelle. 
	Manière 3: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'un rapport d'analyste.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Conditions de service  (B-0138)
	Nature de l'intérêt 4: Les modifications proposées aux CST a un impact direct sur les tarifs payés par la clientèle représentée par la FCEI.
	Conclusions sommaires 4: À la suite du constat que certains clients du tarif D5 ne peuvent interrompre leur consommation, Énergir propose des modifications aux conditions de service ayant pour effet de ne plus appliquer l'article 14.4.2.6 des CST à ces clients. La FCEI comprend que les modifications proposées auront pour effet de permettre à ces clients (environ le tiers de tous les clients adhérant au tarif D5) d'y demeurer en plus de réduire leur facture (B-0139, réponse 3.3). La FCEI soumet que cette solution est on ne peut plus inéquitable pour les clients similaires du tarif D1 qui sont également incapables de s'interrompre, mais paient le tarif de distribution approprié. Qui plus est, la proposition pourrait entraîner un déplacement de ces clients du D1 vers le D5, exacerbant le problème. Énergir mentionne être en discussion avec l'ACIG pour trouver une solution au problème. Avec égard, la FCEI soumet que la solution à ce problème est fort simple et consiste à appliquer les tarifs conformément à l'intention initiale et à la logique économique et réglementaire en forçant ces clients à quitter le tarif D5. Au besoin, la FCEI entend recommander que les CST soient modifiées en conséquence.Par ailleurs, la FCEI souhaite obtenir plus de précisions sur le recours au paiement de factures en personne.
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'un rapport d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




